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Cette thèse analyse à la fois les modalités de mise en œuvre et de réception de 

l’accompagnement médico-social à destination d’adultes handicapés psychiques. Elle répertorie et 

évalue un ensemble de prestations qui se situent au carrefour des politiques de psychiatrie et de 

santé mentale, du handicap et du logement et apporte des connaissances qui intéressent non 

seulement la communauté scientifique mais aussi les autorités publiques, les actrices et acteurs du 

secteur médico-social, ainsi que les destinataires de l’accompagnement. 

Formalisée dans la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la 

participation et la citoyenneté des personnes handicapées, la politique d’accompagnement à la vie 

quotidienne est un instrument de compensation des limitations d’activité et de participation à la vie 

en société. Mais que veut concrètement dire « accompagner » et « être accompagné.e » ? Quelles 

structures et professionnel.le.s réalisent ce travail ? Quelles sont les difficultés auxquelles sont 

confrontées les personnes accompagnées ? Quelles sont les réponses apportées à ces difficultés par 

les équipes ? Dans quelle mesure cette politique permet-elle ou non de soutenir et de promouvoir 

l’autonomie et la citoyenneté des personnes accompagnées ?  

Pour répondre à ces questions, j’ai réalisé une enquête de terrain d’une durée de 18 mois au 

sein de trois structures d’accompagnement : un ensemble de logements accompagnés1 ; un service 

d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH); et un Service 

d’accompagnement à la vie sociale (SAVS). J’ai observé le travail de ces trois équipes, interviewé 

leurs membres, participé à leurs réunions, aux différentes activités organisées dans leurs locaux 

lorsque cela était le cas (ateliers culinaires, groupes de parole, entretiens individuels), j’ai assisté 

aux différentes activités organisées dans l’espace de la ville (dans des lieux culturels, de 

restauration, dans des espaces verts) et j’ai aussi assisté aux visites à domicile réalisées par les 

membres de ces équipes. Enfin, j’ai interviewé une trentaine de personnes accompagnées par ces 

trois structures afin d’avoir leur avis sur les prestations reçues.  

Divisée en quatre parties, la thèse met au clair les différents moments des programmes 

d’accompagnement, ainsi que les tensions et impasses qui les traversent dès le début jusqu’à la fin.  

Dans la première partie I (Approche), je me suis intéressé aux conditions d’appariement de l’offre 

 
1 Des logements sociaux qui sont loués par une association créée et animée par des professionnel.le.s de la psychiatrie et 
qui sont sous-loués à la patientèle psychiatrique du territoire étudié. 
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et de la demande d’accompagnement. J’ai montré que les équipes d’accompagnement recrutent des 

personnes qui sont jugées suffisamment stables sur le plan médical et social. Alors que les places au 

sein de ces structures sont limitées, que leurs tutelles administratives les incitent à renouveler le 

public accompagné, et que les professionnel.le.s cherchent à préserver les meilleures conditions de 

travail possible (en termes de cadence et de charge de travail), les opérations de recrutement que j’ai 

mises en évidence mettent au jour les logiques de sélection prédictive des programmes 

d’accompagnement. 

 Dans la partie II (Accroche), j’ai établi que cette logique de sélection prédictive, c’est-à-dire 

qui conduit les équipes à recruter des personnes jugées en mesure de devenir autonomes ou plus 

autonomes, se manifeste aussi dans la façon dont les équipes recrutent des personnes qui sont 

jugées en capacité « d’entrer en relation ». Ce sont des personnes qui s’expriment en français, qui 

manifestent des compétences à parler d’elles-mêmes, qui se montrent disposées à souscrire aux 

règles d’accompagnement (rencontres régulières, adhésion aux soins psychiatriques, mise en récit 

de soi et de son quotidien, etc.). Les personnes les plus marginalisées (sans domicile fixe, 

immigrées, consommatrices de drogues, etc.) ont donc moins de chances d’être accompagnées par 

les structures étudiées.  

 Ensuite, dans la troisième partie (Accompagnement), je me suis intéressé à l’organisation du 

travail des équipes, à leurs routines et à la manière dont elles tentent de routiniser la vie quotidienne 

des personnes accompagnées. Ce travail quotidien et du quotidien implique une surveillance des 

conduites les plus ordinaires des personnes accompagnées : les heures et la durée du sommeil ; la 

quantité et la qualité des aliments ingérés ainsi que la régularité des repas ; la prise des médicaments 

ou la consommation d’autres substances psychoactives ; les relations amicales, familiales, affectives 

et sexuelles ; les manières de s’approprier et d’habiter son chez soi. In fine, ce travail aspire à faire 

en sorte que les personnes accompagnées s’alignent sur les normes d’habiter le plus souvent 

attribuables aux classes moyennes, aux citoyens actifs et valides. 

 Si cette veille et cette surveillance des comportements quotidiens a pour but de promouvoir 

l’autonomie des personnes accompagnées, j’ai expliqué dans la quatrième et dernière partie de la 

thèse (Autonomie) que cela ne va pas de soi, notamment lorsque l’idée d’autonomie que se fait 

chaque équipe peut aller à l’encontre de celle que se font les personnes accompagnées. Et c’est pour 

donner à voir l’hétérogénéité de ces formes de dire, d’évaluer et de vivre l’autonomie que j’ai choisi 

de clôturer la thèse par l’analyse de trois portraits de personnes accompagnées. À travers la notion 

d’expérience accompagnée de l’habiter, ces portraits permettent d’analyser les formes de réception 

de l’accompagnement et de fabrication de sa propre vie quotidienne – en dépit, indépendamment ou 

grâce à l’accompagnement.  
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Résumé 
 

     J analyse dans cet article la mani re dont le travail d'accompagnement m dico-social influe sur les 
pratiques de mobilité quotidienne de personnes vivant avec des troubles psychiques. Je présente des 
données issues d'une enquête composée d'une observation directe et d'entretiens réalisés, d'une 
part, avec des professionnel.le.s intervenant dans des Services d'accompagnement médico-social 
pour adultes handicapés (SAMSAH) et dans des Services d'accompagnement à la vie sociale (SAVS) 
situés dans une métropole française et, d'autre part, avec des personnes accompagnées par ces ser-
vices.  partir du r cit de certaines d entre elles, je montrerai comment des comportements de retrait 
social conduisent à l'isolement à domicile et, par conséquent, à des pratiques de mobilité quotidienne 
limitées. Chargées de maintenir ces personnes à domicile tout en favorisant leur insertion dans la 
ville, les équipes étudiées proposent des interventions médicales, paramédicales et socio-éducatives 
diverses qui visent à promouvoir l'apprentissage de certaines aptitudes spatiales dans la vie courante, 
notamment en ce qui concerne les déplacements réguliers. Je montre que les SAMSAH et les SAVS 
produisent et façonnent à la fois les pratiques professionnelles des équipes et les pratiques de mobili-
té quotidienne des personnes accompagnées. Les premières sont amenées à se déplacer à domicile 
et à adapter leur intervention à l espace-temps domestique tandis que les personnes accompagnées 
développent des habitudes et des rapports à leur environnement ordinaire plus favorables à leur parti-
cipation sociale. 
 
Mots-clés : mobilité quotidienne, troubles psychiques, accompagnement à domicile, aptitudes spa-
tiales, milieu ordinaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
     
 _________________ 

Auteur correspondant. Adresse courriel : marcosvoazevedo@gmail.com 
 

Note de l auteur : Je tiens à remercier Tonya Tartour, Vincent Schlegel, Myriam Winance et Pierre-Yves 
Baudot pour avoir relu, commenté et critiqué les versions précédentes de cet article. Je remercie également 
les relecteurs et relectrices anonymes pour leurs remarques et suggestions qui ont certainement collaboré à 
améliorer cet article. Enfin, je suis redevable à Anne-Marie Havard et Marie Herrmann pour la révision 
d orthographe et de grammaire. Les impr cisions ou faiblesses pr sentes dans cette version n engagent 
bien évidemment que moi. 
 
 

mailto:marcosvoazevedo@gmail.com


Adapter le milieu ordinaire? Pratiques de mobilité quotidienne de personnes bénéficiant d’un accompagnement en santé 
mentale en France 

30                                                                             

 
Abstract 
 
I analyse in this article how health and social home-based care shapes daily mobility practices of peo-
ple living with mental health disorders. I present data from a fieldwork and from interviews conducted, 
on the one hand, with professionals working in two different structures: Services d'accompagnement 
médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) and Services d'accompagnement à la vie sociale 
(SAVS) located in a French metropolis and, on the other hand, with users of these two kinds of home-
based service. Based on the life stories of some of them, I will show how social withdrawal behaviours 
lead to isolation at home and therefore to limited daily mobility practices. Aiming to keep users at 
home while promoting their inclusion in the city, those teams propose a series of medical, paramedical 
and socio-educational interventions. By so doing, SAMSAH and SAVS teams try to improve users  
spatial skills in everyday life, particularly with regard to daily mobility. The article shows that medical 
and social support programmes produce and shape, on the one hand, the professional practices while 
they have to be adapted to domestic space-time, and on the other hand, users  daily mobility practic-
es. They thus develop habits and interactions with their ordinary environment which enable their social 
inclusion. 
 
Keywords : daily mobility, mental health disorders, home-based care, spatial skills, ordinary environ-
ment 
 
 
 

Introduction 
 
et article a un double objectif : appor-
ter un regard sociologique sur les 
pratiques de mobilité quotidienne des 
personnes handicapées psychiques1 
 des pratiques directement liées aux 

restrictions ou, à l'inverse, à la participation 
effective à la vie en société  et proposer une 
analyse des effets de l'accompagnement mé-
dico-social sur ces pratiques. Partant de don-
nées recueillies à travers une enquête de ter-
rain2, deux types de service d'accompagne-
                                                 
1 Dans cet article, « personne handicapée psychique » 
est avant tout une catégorie administrative ouvrant 
l acc s à des droits sociaux. En effet, les personnes qui 
bénéficient des prestations des SAVS et des SAMSAH 
doivent avoir obtenu ce statut aupr s d une Maison d -
partementale des personnes handicapées (MDPH).  
2 Les résultats présentés dans cet article proviennent de 
la recherche collective « Habiter avec un accompagne-
ment. Une sociologie de l’accompagnement dans le lo-
gement des personnes souffrant de troubles psychia-
triques graves : problématisations des besoins, réponses 
institutionnelles et recours informels » coordonnée par 
Nicolas Henckes, chargé de recherches au CNRS, et 
financ e par l Institut de recherche en sant  publique 
(GIS-IReSP) dans le cadre de l appel à projets de re-
cherche 2017, programme « Dispositifs et modalités 
d accompagnement des personnes handicapées dans les 
établissements et services médico-sociaux ». 

ment3  existant en France seront pris comme 
objets d'étude : les Services d'accompagne-
ment médico-social pour adultes handicapés 
(SAMSAH) et les Services d'accompagnement 
à la vie sociale (SAVS)4.  
 
Les pratiques de mobilité quotidienne peuvent 
être définies comme « l'ensemble des dépla-
cements réguliers de l'individu dans l'agglomé-
ration » (Oppenchaim, 2011, p. 16) et se fon-
dent sur « des habitudes transmises par un 
certain nombre d'instances de socialisation » 
(Oppenchaim, 2011, p. 29). Par ce terme, je 
renvoie ici principalement aux déplacements 

                                                 
3  L'accompagnement est un domaine d'intervention pro-
téiforme : « [m]algré le flou qui entoure la notion et la 
diversit  des pratiques qu elle peut g n rer, on peut ten-
ter de dégager quelques points communs qui relèvent 
d une d marche d accompagnement. D une fa on g n -
rale, les pratiques d accompagnement consistent à gui-
der, appuyer, soutenir ou encore aider » (Boulayoune, 
2012, p. 9). Il s'agit ainsi d'un champ d'exercice qui 
« s apparente à un vaste continuum de pratiques et de 
démarches touchant une diversité de domaines et de 
populations, ce qui fait qu il est toujours difficile, encore 
aujourd hui, d en pr ciser les contours exacts (Bou-
layoune, 2012, p. 9).  
4 Le Fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS) énumère 447 SAMSAH et 892 SAVS 
dans toute la France. 
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variés effectués depuis le domicile  pour ef-
fectuer des courses, pour se rendre à des lo-
caux destinés à la scolarisation, au travail, au 
loisir, aux soins, au tissage ou à l entretien de 
liens sociaux en général  par des personnes 
atteintes de troubles psychiques. Les services 
étudiés seront ainsi considérés comme des 
instances, parmi d autres, qui façonnent les 
habitudes de déplacement de ces personnes. Il 
s agit, dans ces cas, d une socialisation aux 
pratiques de mobilité quotidienne qui se réalise 
à la fois par l espace et à l espace (Cayouette-
Remblière, Lion et Rivière, 2019). 
 
Je traiterai, dans la première partie de ce texte, 
des limitations des pratiques de mobilité quoti-
dienne qui sont associées aux troubles psy-
chiques. Il est amplement admis que l appari-
tion de ces troubles est, dans la majorité des 
cas, suivie de processus de stigmatisation et 
de discrimination et que le désavantage social 
qui en découle se traduit par une fragilisation 
voire une rupture des liens sociaux. Le cumul 
de ces facteurs produit des formes diverses 
d'isolement et de désinsertion sociale (Minis-
tère des affaires sociales et de la santé, 2016; 
OMS, 2013). Comment alors ces ruptures so-
ciales affectent les rapports à l'espace de ces 
personnes? Quelles pratiques de mobilité ou, à 
l'opposé, d'immobilité, ces ruptures engen-
drent-elles?  
 
Dans la seconde partie de ce texte, il s agira de 
mettre en évidence la manière dont des 
équipes médico-sociales ciblent ces pro-
blèmes, évaluent leur portée et interviennent 
pour y pallier. Alors que s'orienter dans son 
quartier, prendre les transports en commun, 
faire ses courses, donner suite à des activités 
quotidiennes  sont des actions qui peuvent 
devenir difficiles à entreprendre en raison du 
retentissement de la maladie et du traitement 
social qui va avec, les quipes d accompa-
gnement médico-social proposent, incitent ou 
contraignent les personnes accompagnées à 
faire quelque chose de leurs journ es 5. En ce 
sens, la fréquence et l'étendue des déplace-
                                                 
5 Les passages entre guillemets simples (  ) correspon-

dent à la transcription textuelle issue des entretiens, 
avec les professionnel.le.s et avec les personnes ac-
compagnées, et des notes prises sur le terrain.  

ments de ces personnes constituent, d'une 
part, des éléments pour l’évaluation de leur 
état psychique; et d'autre part, des éléments 
pour la transformation de leurs habitudes de 
déplacement. 

 
Par conséquent, en prenant en compte ces 
deux axes et à l aune du mod le de d velop-
pement humain et du processus de production 
du handicap (MDH-PPH) en vigueur au Qué-
bec, mais aussi en France, en Suisse et en 
Belgique (Fougeyrollas et al., 2018), j ana-
lyserai dans un troisième temps les liens entre 
les pratiques de mobilité quotidienne et la par-
ticipation sociale. Je montrerai que les inter-
ventions médico-sociales visent à produire des 
habitudes de vie extra-résidentielles (honorer 
ses rendez-vous, s'engager dans des activités 
culturelles, sportives, de travail, éducatives, 
rencontrer d'autres personnes...) qui sont sup-
posées favoriser la participation à la vie en 
société des personnes accompagnées. Ce 
faisant, ces quipes uvrent pour r duire les 
barrières sociales qui affectent la mobilité des 
personnes vivant avec des troubles psy-
chiques. Alors que les capacités physiques de 
déplacement de ces dernières sont préser-
vées, les équipes opèrent à travers une adap-
tation des rapports que les personnes accom-
pagnées entretiennent avec leur milieu de vie 
ordinaire. Les récits de ces personnes mettent 
en évidence tant les facteurs qui participent à 
la production de pratiques de mobilité réduite 
que la manière dont l intervention des quipes 
médico-sociales peut accroître la régularité et 
l amplitude des d placements quotidiens. Si ce 
travail contribue à l insertion dans la ville des 
personnes accompagn es, il importe de s inter-
roger sur son potentiel de régulation de leurs 
habitudes de vie.  
 
Méthodologie 
 
Les résultats présentés dans cet article pro-
viennent d une tude doctorale compos e de 
plusieurs opérations de recherche. Première-
ment, de l'observation directe du travail d'un 
SAVS et d'un SAMSAH localisés dans une 
m tropole fran aise, sp cialis s dans l accom-
pagnement de personnes atteintes de troubles 
psychiques. Les périodes d'observation au sein 
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du SAMSAH se sont déroulées entre juillet 
2017 et mai 2018 à raison d'au moins quatre 
heures par semaine, pouvant aller jusqu'à 
seize heures6, et entre novembre 2018 et fé-
vrier 2019 au sein du SAVS, de façon plus sou-
tenue avec au moins dix heures de présence 
sur ce site par semaine. J ai particip , dans un 
premier temps, aux réunions hebdomadaires 
de chaque équipe avant de suivre les sala-
rié.e.s lors des divers rendez-vous, entretiens, 
activités socio-éducatives et visites à domicile 
(VAD) réalisées.  
 
Ces visites ont été non seulement des situa-
tions privilégiées d'observation de l'activité 
d'accompagnement, mais aussi un moyen de 
constituer l'échantillon de personnes accom-
pagnées interviewées (n= 35 dont 20 hommes 
et 15 femmes, âgé.e.s de 16 à 61 ans). La ma-
jorité de ces personnes avaient reçu un dia-
gnostic de schizophrénie, de troubles de 
l humeur (troubles bipolaires ou troubles dé-
pressifs) ou de troubles obsessionnels-
compulsifs. Elles ont ainsi été recrutées, pour 
la plupart, après une première rencontre en 
pr sence d un membre d une quipe m dico-
sociale. Ultérieurement, sans la présence 
d un.e intervenant.e, ces personnes ont été 
interviewées et ont livré des récits sur leurs 
histoires de vie et de soins, leurs pratiques 
d habiter (au domicile et en dehors de celui-ci) 
et, enfin, sur leur accompagnement. Des ques-
tions concernant les activités et les déplace-
ments habituels ou réalisés à la veille de l'en-
tretien ont été posées systématiquement. 
 
Les deux équipes étaient constituées de la 
façon suivante : huit travailleuses sociales en 
ce qui concerne le SAVS et une vingtaine 
d intervenant.e.s issu.e.s tant des filières sani-
taires que socio-éducatives (infirmier.ères, 
éducateur.ices spécialisé.e.s, psychologues, 
aides-soignantes...), au sein du SAMSAH. Ces 
professionnel.le.s ont été également intervie-
wé.e.s à la fin de la période d'observation et 
ont pu engager, lors d'entretiens collectifs, une 
réflexion sur leur activité, les difficultés rencon-
trées sur le terrain et les solutions élaborées 

                                                 
6 Les noms et prénoms des personnes citées dans cet 

article ont été changés afin de préserver leur anonymat. 

pour mener à terme leur mandat. Enfin, paral-
lèlement, des entretiens semi-directifs ont été 
réalisés auprès de chef.fes et de membres 
d'autres services homologues : appartements 
associatifs, quipes mobiles d intervention en 
parc locatif social (44 professionnel.le.s inter-
viewé.e.s lors de 24 entretiens, dont 11 indivi-
duels et 13 réalisés dans le cadre d'entretiens 
collectifs).  
 
Ces entretiens ont rendu possible une caracté-
risation de l ensemble des actions r alis es par 
les diff rentes quipes, d une part, et la qualifi-
cation des particularités de chaque service, 
d autre part. Suivant une d marche inductive 
de théorisation à partir des données collectées 
sur le terrain, les retranscriptions d'entretiens 
et les comptes rendus d'observation ont été 
stockés, codés et analysés avec le logiciel 
NVivo  tout au long de l enqu te. Les cat go-
ries analytiques mobilisées dans cet article se 
fondent sur le lexique employé par les partici-
pant.e.s à notre enquête et les opérations de 
recherche décrites ci-dessus ont été adaptées 
au fur et à mesure de l tude, en fonction des 
pistes d analyses qui ont merg  apr s les 
codages successifs des données, suivant 
l approche de la théorisation ancrée (Strauss et 
Corbin, 1994). Pour l analyse des pratiques de 
mobilit  quotidienne, j associerai cette perspec-
tive interactionniste au MDH-PPH afin de sou-
ligner le rôle de facteurs environnementaux, ou 
bien des représentations que les personnes 
font de leur environnement, dans la production 
de situations de handicap ou, à l inverse, de 
participation sociale. 
 
Les troubles psychiques : des mobilités 
quotidiennes bouleversées 
 
Les personnes souffrant de troubles psy-
chiques sont exposées à des désavantages 
sociaux importants : « isolement et rupture du 
lien social dans la vie relationnelle, difficultés 
dans la vie quotidienne et courante, dans le 
maintien ou l acc s à l emploi et à l habitat... » 
(Agence nationale de l valuation et de la quali-
té des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux [ANESM], 2014, p. 9). Les 
résultats de mon enquête permettent d'affirmer 
que l'intersection de ces phénomènes produit 
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très fréquemment des pratiques d'immobilité 
ou de mobilité réduite7. D'après les personnes 
accompagnées rencontrées, ces perturbations 
de la mobilité quotidienne résultent de l'interac-
tion de divers éléments : des symptômes de la 
maladie, d effets secondaires de la m dication 
et, enfin, de la stigmatisation ressentie lors des 
rencontres en face à face avec autrui.  
 
D abord, des signes caract ristiques des 
troubles psychiques comme l'entente de voix, 
la vision perturbée de la réalité (« délires », 
selon la sémiologie psychiatrique), la perte 
d'intérêt pour le monde social et la désorienta-
tion dans l'espace-temps sont présentés par 
ces personnes comme des facteurs à l'origine 
de leur retrait social, notamment sous la forme 
de l'isolement à domicile. De même, la fatigue 
engendrée par la prise de médicaments et par 
des altérations du cycle veille-sommeil ébran-
lent considérablement leur quotidien déjà for-
tement marqué par l'inactivité (physique, pro-
fessionnelle) et par des hospitalisations psy-
chiatriques longues ou répétées (Blum, 2017). 
Enfin, les interactions sociales qui se déroulent 
dans l espace extra-résidentiel sont des sour-
ces potentielles ou avérées de discrimination et 
d'inconfort, ce qui contribue également à leur 
évitement. Cela peut se matérialiser sous 
forme d une immobilit  (isolement à domicile) 
ou d une mobilit  r duite (d placements res-
treints au périmètre extra-résidentiel immédiat 
ou qui se font exclusivement à l int rieur des 
réseaux de soins en psychiatrie, par exemple). 
Ces pratiques de mobilité quotidienne peuvent 
être entendues tant comme la cause de leur 
isolement social que comme le résultat de 
l vitement des interactions en soci t . 
 
« Ne rien faire » : immobilité et mobilité réduite  
 
Deux tiers des personnes interrogées affirment 
se sentir gênées de se déplacer dans l'espace 
public ou avoir expérimenté cette sensation les 

                                                 
7 La mobilité concerne « l aptitude à mouvoir tout le corps 
dans l espace » entre autres « à passer d une position 
donn e à une autre, à se d placer d un lieu à un autre, [à] 
utiliser ses mains » (Fougeyrollas et al., 2018, p. 101-
106). Dans cet article, la notion de mobilité réduite ren-
voie moins aux capacit s physiques d effectuer ces mou-
vements qu aux dispositions psychiques pour les réaliser. 

jours précédant notre entretien. Des journées 
ou des nuits enti res pass es devant la t l  
ou dédiées à des activités solitaires à leur do-
micile (Internet, pratiques musicales, lecture, 
écriture, jeux vidéo, notamment pour les plus 
jeunes) sont décrites comme fréquentes. Bien 
qu'occupées par des activités individuelles, 
elles associent ces moments à l'improductivité 
et les assemblent sous l'expression ne rien 
faire . Celle-ci a été utilisée à plusieurs re-
prises, à la fois par les personnes interviewées 
( Je n ai rien fait ces derniers jours ), par leurs 
proches ainsi que par les professionnel.le.s qui 
les accompagnent ( Elle/il n a rien fait ces der-
niers jours ) et repr sente, dans le cadre de 
cette étude, une catégorie d'analyse des re-
présentations de l'« inactivité ». 
 
À ce titre, la manière dont M. Duchamp pré-
sente les problèmes qui motivent sa demande 
d accompagnement exemplifie la fa on dont ce 
rétrécissement de la mobilité spatiale quoti-
dienne peut se manifester : Je me suis coup  
de la société, je vis comme en autarcie... ça fait 
quatre ans que je me suis isolé, je reste à la 
maison vingt-quatre heures par jour, sept jours 
sur sept, c'est terrible , affirme ce sexag naire 
lors d'un entretien d accueil avec les interve-
nantes d un SAVS. Les propos de M. Duchamp 
font écho à des récits produits par d'autres 
personnes accompagnées rencontrées durant 
l'enquête de terrain, à des âges différents et 
vivant dans des situations socio-économiques 
diverses. Ces personnes relatent des difficultés 
importantes pour donner suite aux activités qui 
sont attendues de la part du citoyen « sociale-
ment inséré » : se doucher, faire le ménage et 
ranger son chez-soi, faire ses propres courses 
et cuisiner, quitter son domicile pour se rendre 
à des lieux ouverts au public ou, plus ample-
ment, transiter par différents espaces de la 
ville. Une partie d'entre elles affirment avoir 
des difficultés à se déplacer au-delà de leur 
périmètre résidentiel immédiat (quartier ou ar-
rondissement par exemple), en raison des mul-
tiples facteurs cités, mais aussi à cause de 
certaines réticences à l'usage des transports 
en commun. Par peur de la foule  ou d' tre 
regard es ou jug es  par autrui, certaines per-
sonnes affirment effectuer la majorité de leurs 
trajets à pied, suivant des parcours fixes ou 
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des trajets qui permettent d'éviter les sites les 
plus peuplés. Tout cela contribue à la réduction 
des contacts avec d autres individus ainsi que 
de leur périmètre de déplacement au quotidien. 

 
Dans le cadre d'une enquête sur les rapports 
entre la ville et la souffrance psychique, le 
géographe Marc Winz (2019) argue que les 
capacités de déplacement des personnes vi-
vant avec des troubles psychiques sont liées à 
leur façon de faire avec « l exp rience ur-
baine », ce qui comprend des moments « de 
transition et de basculement », de « ruptures 
spatio-temporelles » qui ont lieu lorsque 
quelqu un quitte son domicile pour se d placer 
dans l espace urbain (ou rural). Des proposi-
tions similaires ont été avancées par des cher-
cheur.e.s en Allemagne8, en Angleterre9 ou 
encore en Suisse10 et qui mettent en évidence 
les rapports existant entre troubles psychiques, 
espaces urbains et mobilité spatiale. Dans le 
MDH-PPH, aussi, des éléments comme le 
bruit, le temps, l am nagement du territoire 
                                                 
8 Adoptant une approche inspirée des études sur les 
sciences et les technologies et de l anthropologie, Bister 
et al. (2016) proposent une analyse du travail de prise en 
charge communautaire en psychiatrie comme un exercice 
de création, par le moyen de négociations entre des 
acteurs humains et non-humains, de « niches » à 
l int rieur de la ville au sein desquelles les personnes 
souffrant de troubles psychiques graves peuvent se 
mouvoir, se repérer et se construire une place en tant que 
citoyens. 
9 Dans une approche sociologique qui intègre des 
découvertes récentes dans le domaine de la biologie et 
des neurosciences, le sociologue Nikolas Rose a mis en 
place un programme de recherche (The Urban Brain 
Program) afin de saisir comment se construisent les 
« paysages contemporains de détresse urbaine » et com-
ment ceux-ci affectent la santé mentale des populations. 
Rose y propose un mod le d investigation autour de la 
notion d  urbanicité », c'est-à-dire, une démarche qui 
croise l tude des propri t s mat rielles des espaces 
urbains et l tude de ses dimensions sociales et 
citoyennes (Fitzgerald et al., 2016). 
10 Dans une perspective aussi transdisciplinaire, des 
géographes et des psychiatres suisses proposent une 
analyse des effets de la vie dans les milieux urbains sur 
l'état de santé de personnes atteintes de troubles 
psychiques graves. Il est intéressant de noter que ces 
chercheurs considèrent que le traitement psychiatrique 
devrait permettre de « déballer la ville » (unpack the city) 
afin d'int grer à l accompagnement les potentiels 
thérapeutiques que les espaces publics renferment 
(Söderström et al., 2016). 

sont des éléments à considérer dans ce pro-
cessus. De façon convergente, ces différentes 
grilles de lecture insistent sur la nécessité de 
prendre en compte l environnement (naturel, 
architectural, sonore, sensible en somme) dans 
les réflexions sur l'insertion sociale des per-
sonnes en souffrance psychique. Dans le pro-
longement de ces analyses, je considère que 
les transitions entre l espace priv  et l espace 
public sont des objets particulièrement féconds 
pour mieux comprendre les difficultés de mobi-
lité des personnes vivant avec des troubles 
psychiques ainsi que les possibilités de résolu-
tion de ces difficultés. 
 
C'est le cas de Hugo, un jeune de 21 ans qui, 
dans le cadre d un entretien, affirme avoir ces-
sé presque entièrement ses déplacements en 
dehors du domicile après l'apparition des pre-
miers symptômes de troubles psychiques. Il a 
interrompu ses études universitaires et sa 
mère doit le conduire en voiture à ses rendez-
vous médicaux, un des seuls déplacements 
réguliers qu'il effectue, outre ses sorties pour 
aller à l' picerie en bas de l'immeuble  ou pour 
se balader dans le parc pr s de la maison , 
affirme-t-il. Au cours de sa troisième année de 
licence, Hugo affirme avoir commenc  à se 
sentir jugé, à avoir l'impression de sentir mau-
vais et que les gens s'en apercevaient'. Son 
désinvestissement progressif des activités so-
ciales met en évidence l'imbrication de ces 
phénomènes psychiques avec des comporte-
ments d'isolement et une réduction accentuée 
des déplacements en dehors du domicile : 
 

« En fait, le problème, c'est que j'ai 
commencé à douter de moi. Avant, 
j'avais beaucoup de confiance en moi 
et du jour au lendemain j'ai commencé 
à douter de moi, alors je suis parti 
dans un délire au sens où je sentais 
mauvais en public. Enfin, j'avais l'im-
pression de sentir mauvais en public et 
du coup, bah, ça me gênait pour pren-
dre la parole en public, pour prendre 
les transports, pour être avec la fa-
mille, des choses comme ça. Et c'est 
comme ça que je me suis isolé pro-
gressivement et, dans mon isolement, 
comme je n'avais rien à faire, je me 
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suis mis à jouer aux jeux vidéo et 
après, du coup, ça a renforcé mon iso-
lement... C'est devenu un cercle un 
peu vicieux11. » 

  
Le cercle vicieux auquel Hugo fait référence, 
en écho aux propos de M. Duchamp et à ceux 
d autres interviewé.e.s12, met en évidence 
quelques éléments constitutifs du processus de 
production du handicap. En l occurrence, des 
facteurs personnels (comme l ge, par exem-
ple, ici associ  à la poursuite d tudes sup -
rieures ou à la retraite, l installation d un trouble 
psychique, l isolement social et la conséquente 
réduction des déplacements quotidiens) et des 
facteurs environnementaux (la distance géo-
graphique, le système de transports en com-
mun) ou bien les interactions sociales se con-
juguent et produisent des habitudes de vie ou, 
plus précisément, des habitudes de déplace-
ment altérées négativement selon les per-
sonnes interviewées.  
 
L'accompagnement médico-social : un tra-
vail de proximité, un travail sur la quoti-
dienneté 
 
Dans cette deuxième partie de l'article, je 
centre mon analyse sur les actions entreprises 
par les SAMSAH et SAVS qui façonnent la 
mobilité quotidienne des personnes accompa-

                                                 
11 Entretien réalisé au domicile de l'interviewé. Je ne 
d consid re pas l effet de  mise en récit de soi » provo-
qu  par le traitement psychiatrique et par l accompagne-
ment médico-social. Dans mon analyse, il s agit moins de 
contester la vérité ou validité des récits produits par les 
participant.e.s que de saisir comment ces représentations 
(de soi, de l espace, de la maladie et des réponses so-
ciales qui les suivent) se matérialisent et donnent forme à 
des manières de vivre avec des troubles psychiques. 
12 En effet, presque la totalité des personnes accompa-
gnées interviewées ont affirmé avoir vécu des expé-
riences de mobilité réduite à un moment de leur vie, no-
tamment lorsqu elles taient hospitalis es ou passant par 
des p riodes de tristesse , de d pression  ou de moral 
bas  à domicile. Ces phases de retrait social, v cues de 
mani re intermittente par beaucoup d entre elles, sont 
devenues un mode de vie pour d autres personnes, outre 
Hugo, participant à mon enquête : ces personnes ne 
quittaient plus leur chez soi, sauf pour des rendez-vous 
m dicaux ou lorsqu elles taient invit es et soutenues par 
les équipes médico-sociales à entreprendre une action 
quelconque en dehors du domicile.  

gnées. Ces services ont pour vocation de 
« contribuer à la réalisation du projet de vie de 
personnes adultes handicapées par un accom-
pagnement adapté favorisant le maintien ou la 
restauration de leurs liens familiaux, sociaux, 
scolaires, universitaires ou professionnels et 
facilitant leur accès à l'ensemble des services 
offerts par la collectivité »13 et, par conséquent, 
sont ouvertement axés sur le maintien à domi-
cile et sur l acc s à la ville. Au-delà de la diver-
sité des prestations qu'ils proposent, ils structu-
rent leur offre d'accompagnement à partir de 
quelques axes principaux que je cite de ma-
nière non-exhaustive : l'articulation et la coor-
dination des diverses structures et interve-
nant.e.s engag .e.s dans l accompagnement et 
dans le suivi d'une personne donnée; la propo-
sition de rendez-vous individuels pour assurer 
une veille sanitaire et sociale globale ; des 
activités à caractère culturel et de loisir; l'enca-
drement d ateliers (culinaire, esth tique, hy-
giène corporelle, par exemple) qui visent à 
favoriser l'apprentissage ou le perfectionne-
ment de gestes et d aptitudes jug es n ces-
saires à la vie en logement dit autonome  Le 
cadre hybride dans lequel se déroule l accom-
pagnement, à la charnière du chez-soi, des 
lieux de soins et des espaces de la ville, nous 
invite à considérer les propriétés matérielles de 
ces lieux, les possibilités de rencontre, d'inte-
raction et d'intervention qu'ils rendent pos-
sibles, limitent ou interdisent. 
 
Selon les professionnel.le.s interviewé.e.s, le 
travail d accompagnement est, avant tout, un 
travail de proximit . Des discussions sur le 
sens de ce « rapprochement » et sur les trans-
formations récentes de la relation de l'État 
avec les populations assistées ont été enga-
gées dans la recherche en sciences sociales 
(Breviglieri, 2005). Je m attache, dans cet ar-
ticle, à deux dimensions de la proximité : géo-
graphique puis relationnelle. Premièrement, les 
professionnel.le.s affirment que les personnes 
admises en accompagnement doivent, de pré-
férence  mais pas exclusivement  habiter 

                                                 
13 Art. D. 312-155-5 du décret 2005-223 du 11 mars 2005 
relatif aux conditions d'organisation et de fonctionnement 
des services d'accompagnement à la vie sociale et des 
services d'accompagnement médico-social pour adultes 
handicapés. 



Adapter le milieu ordinaire? Pratiques de mobilité quotidienne de personnes bénéficiant d’un accompagnement en santé 
mentale en France 

36                                                                             

dans une aire géographique accessible via les 
transports en commun : puisque leurs dépla-
cements sont fréquents, les distances doivent 
être prises en compte afin d'éviter que les ac-
compagnant.e.s passent beaucoup de temps à 
se d placer ou, à l inverse, que la distance soit 
un facteur qui empêche les personnes accom-
pagnées de se rendre aux activités assurées 
par les équipes dans leurs locaux. Au sein du 
SAMSAH, par exemple, o  l enqu te par ob-
servation s est r alis e, o  chaque interve-
nant.e réalise environ une dizaine de rendez-
vous à l'extérieur ou à domicile par semaine, la 
proximité vis-à-vis du lieu de résidence des 
personnes accompagnées est décisive. Ce 
sont ainsi des équipes à forte mobilité spatiale, 
une caractéristique en expansion dans les pra-
tiques de travail en santé mentale (Henckes, 
2019), qui inscrivent leur intervention dans la 
vie ordinaire des personnes accompagnées, 
comme l explique un infirmier exer ant en 
SAMSAH : 
 

« [O]n travaille avec les partenaires 
[des services de soins ambulatoires en 
psychiatrie, notamment]. Les parte-
naires, ça leur donne aussi un appui 
cette proximité qu'on a dans la relation 
avec les personnes et leur quotidien 
pour se dire « ah, d'accord, il fait 
comme ça avec son traitement? D'ac-
cord, je savais pas... il le prend à 
quatre heures de l'après-midi? Bah, 
oui, je comprends mieux pourquoi il ne 
dort plus à partir de trois heures du 
matin ». On a accès à leur quotidien-
neté, quand même. » 

Pierre, infirmier en SAMSAH 
 

Suivant le récit de cet infirmier, la proximité 
peut aussi faire r f rence au lien  qui doit exis-
ter entre les membres des équipes médico-
sociales et les personnes accompagnées, une 
« éthique du proche » (Astier, 2007) basée sur 
l'engagement réciproque entre les deux parties 
de la relation d'accompagnement. Pour les 
accompagnant.e.s, ce rapprochement est une 
condition indispensable à l ex cution du travail, 
ce qui sous-entend la collecte d'informations 
intimes jugées nécessaires pour l'amorce de 
l intervention. G ographique et affective, cette 

proximité donne ainsi lieu à des pratiques 
d accompagnement qui visent tant à valuer 
qu à transformer l tat psychique, les compor-
tements et, plus largement, les habitudes de 
vie des personnes accompagnées. 
 
Ce sont d abord des valuations in situ des 
aptitudes à vivre en logement dit autonome et, 
par extension, dans la ville, des évaluations 
réalisées explicitement ou implicitement, à tra-
vers de multiples interventions. Les membres 
des équipes peuvent demander des descrip-
tions des habitudes (lors des entretiens en face 
à face, notamment), proposer des simulations 
d activit s ou observer les comportements des 
personnes accompagnées lors de situations 
impr vues d interaction dans l espace public, 
par exemple. Je m int resse ici à la mani re 
dont certaines « aptitudes spatiales » sont at-
tendues, évaluées ou fabriquées dans les pra-
tiques post-asilaires de soin et d accompagne-
ment des personnes vivant avec un trouble 
psychique. Ces enjeux spatiaux, traditionnel-
lement assimilés aux situations de handicap 
rencontrées chez les personnes présentant 
des incapacit s d ordre moteur, m ritent d tre 
explicit s et analys s à l gard des troubles 
psychiques. Gr ce à l accent qu il met sur le 
r le de l environnement dans l ex cution des 
activités courantes, le MDH-PPH fournit des 
outils théorico-pratiques pertinents pour notre 
analyse. Sous le prisme de ce modèle, nous 
verrons comment les facteurs environnemen-
taux peuvent être considérés à la fois comme 
des obstacles et des facilitateurs pour les dé-
placements quotidiens ou, plus amplement, 
pour l accomplissement de r les dans la soci -
té. 

 
« Faire quelque chose » : évaluer les pratiques 
d’habitation, produire des pratiques de mobilité 
quotidienne 
 
Lors d'une visite à domicile réalisée par une 
aide-soignante intervenant en SAMSAH, Hugo, 
le jeune adulte cité plus haut, nous décrit son 
emploi du temps quotidien. Il relate ses activi-
tés journalières (préparation des repas, mé-
nage de sa chambre, écriture de poèmes, lec-
ture, entraînement au piano électrique) avant 
d'entamer une discussion sur ses difficultés à 
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quitter le domicile dans lequel il s'est isol  
depuis plus d'un an au moment de notre ren-
contre. L'aide-soignante, Nora, l'invite par la 
suite à faire une courte balade autour de sa 
résidence, ce qui avait été convenu précé-
demment. Il nous guide alors au long d'une 
promenade qui aura duré une quinzaine de 
minutes et pendant laquelle Hugo nous décrit 
simultanément les bâtiments qu'il entrevoit de-
puis la fenêtre de sa chambre, un temple reli-
gieux qui lui fait se rappeler des voyages de 
vacances réalisés par le passé et, enfin, les 
sensations (insécurité, tremblements de main 
et hypersudation, par exemple) déclenchées, 
d'après lui, par la sortie de son domicile et par 
le contact visuel avec les passant.e.s. Outre la 
présence de Nora, qui cherche à le rassurer, le 
garçon se sert ce jour-là d'un outil matériel 
pour contrer le malaise provoqué par le regard 
d'autrui : il porte des lunettes de soleil, seule 
façon, selon lui, pour pouvoir se déplacer dans 
l'espace extra-résidentiel. De retour à son do-
micile, il nous explique que les lunettes l aident 
à se prot ger  du regard des autres et à ca-
cher ses yeux en cas de plafonnement du re-
gard14. Nora le félicite pour la tâche accomplie 
et lui propose un rendez-vous dans un café 
dans les jours suivants auquel Hugo devrait se 
rendre en métro.  
 
L'intervention de Nora peut être lue comme 
une invitation à l'accroissement, de façon pro-
gressive, du périmètre de mobilité quotidienne 
de Hugo. Sa présence et son soutien ont per-
mis, affirme le garçon à la fin du rendez-vous, 
qu'il se sente moins en ins curit . La tentative 
de lui faire prendre le métro et de se rendre à 
un rendez-vous ultérieur va dans cette même 
direction et montre comment les profession-
nel.le.s mettent en place des modalités gra-
duelles de « sensibilisation » à l'espace urbain 
dans le cas de personnes pour lesquelles la 
ville est devenue une épreuve.  
 
Dans cette même lignée, les entretiens indivi-
duels, servent dans certaines situations de 
mobile pour faire sortir  certaines personnes 
                                                 
14 Le plafonnement du regard, attribuable à des spasmes 

qui tirent les yeux dans une position fixe, le plus sou-
vent vers le haut, est un effet secondaire lié à la prise 
de neuroleptiques. 

de leur enceinte domiciliaire. Ainsi, un.e pro-
fessionnel.le peut proposer un rendez-vous 
préférentiellement dans son bureau, dans l'en-
vironnement résidentiel immédiat de la per-
sonne accompagnée ou dans un café ou es-
pace vert de la ville afin d'assurer que telle ou 
telle personne aura quitt  son domicile au 
moins une fois dans la semaine , comme l'af-
firme une des travailleuses sociales d un 
SAVS, faisant écho à des propos similaires 
tenus par l'équipe du SAMSAH.  
 
Pour un jeune garçon réfractaire à l'usage des 
transports en commun et atteint d'un d ficit 
cognitif  d'apr s ses soignant.e.s, un atelier 
signal tique  est organisé par un membre 
d une quipe SAMSAH afin de mettre en relief 
ses difficultés d'orientation spatio-temporelle, 
d'une part, et l'aider dans l'apprentissage des 
principes de fonctionnement des lignes de mé-
tro, d autre part. Enfin, les sorties au théâtre, 
au cinéma ou dans des lieux d'exposition artis-
tique qui sont proposées de façon hebdoma-
daire par les travailleuses sociales en SAVS 
visent à les inciter à d couvrir des nouveaux 
endroits , à prendre go t  à ces activit s et à 
rencontrer des nouvelles personnes , comme 
l'affirment les membres de cette équipe. 
 
Les services médico-sociaux étudiés ont pour 
ambition de transformer les manières dont les 
personnes atteintes de troubles psychiques 
habitent leur domicile et, plus largement, l'es-
pace urbain, ce qui dépend, en bonne partie, 
des possibilités de déplacements de ces per-
sonnes. Il s'agit d'un travail qui consiste, 
somme toute, à inciter les personnes à réaliser 
des activités extra-résidentielles. Mais cette 
activit  comprend aussi une dimension d va-
luation, comme je l ai signal , de leurs ma-
nières de se mouvoir, de se repérer et d'entrer 
en contact non seulement avec d'autres per-
sonnes mais aussi avec le cadre bâti, les 
moyens de transports, les lieux publics, les 
espaces verts... D une fa on ou d une autre, 
les quipes d accompagnement visent à trans-
former durablement les habitudes de déplace-
ment des personnes accompagnées. 
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L'accompagnement en santé mentale : 
transformer les habitudes de déplacements 
quotidiens? 
 
Pour Jacques Lévy, géographe et urbaniste, 
« [o]n peut aborder la mobilité comme un sys-
tème de mouvements potentiels, plus ou moins 
actualisés, qu'on appellera virtualité. On peut 
classer ces virtualités en trois catégories. La 
mobilité est rendue possible parce qu'il existe 
une offre de mobilité, l'accessibilité. La mobilité 
est effective parce que ses opérateurs.trices 
possèdent une compétence de mobilité. La 
mobilité prend sens parce que, au titre de maî-
trise de l'espace, elle entre dans la composition 
du capital social des individus. » (Lévy, 2000, 
p. 158, italiques dans l'original). Suivant cette 
approche th orique, il est possible d affirmer 
que les quipes d accompagnement cherchent 
justement à établir un « ajustement » entre ces 
virtualités : elles essaient, à travers leur travail, 
de « rendre effectives » les compétences (ou 
aptitudes, suivant le lexique du MDH-PPH) de 
mobilité que possèdent les personnes accom-
pagnées  ou, de façon plus ambitieuse, de 
produire ces compétences.  
 
Par le moyen de l'environnement intra et extra-
résidentiel, à travers des interventions théra-
peutiques ou socio-éducatives, les membres 
de ces services participent, ouvertement ou 
implicitement, à l'adaptation des rapports au 
milieu ordinaire qu'entretiennent les personnes 
destinataires de leurs aides. Ces adaptations 
se présentent sous deux différents registres. 
D une part, par le moyen d une coop ration, en 
proposant aux personnes des rendez-vous ou 
des activités auxquelles elles peuvent se 
rendre ou non. D autre part, par l usage de la 
contrainte : à travers l usage de l influence que 
les équipes exercent invariablement sur les 
personnes, en raison de leur autorité profes-
sionnelle ou encore de la « proximité » établie 
au quotidien, contraignant les personnes ac-
compagnées à effectuer ou poursuivre cer-
taines habitudes de vie (se rendre aux consul-
tations de psychiatrie, honorer les rendez-vous 
au siège du service médico-social, réaliser des 
déplacements réguliers en dehors du domicile). 
L adaptation, dans ce cas, n est pas une action 
unilatérale  bien qu asym trique  mais jus-

tement un processus qui se fait avec la partici-
pation des personnes accompagnées, qui ac-
ceptent, négocient ou refusent ces interven-
tions. Compte tenu de ces faits, il importe de 
souligner que ces interventions ne sont donc 
pas exclusivement productrices de pratiques 
de mobilité, elles sont aussi, dans une certaine 
mesure, normalisatrices au sens où elles envi-
sagent la possibilit  d un retour à une situation 
de mobilité « normale ».  
 
Ce processus de normalisation du handicap a 
été étudié par la sociologue Myriam Winance 
(2004) dans un article d di  à l analyse des 
transformations du rapport à la norme dans les 
institutions et dans les interactions quoti-
diennes. L autrice propose une double lecture 
de ce processus en tablissant, d un c t , la 
possibilité de concevoir la normalisation com-
me un « alignement » ou une assimilation à 
des référentiels prédéfinis (« normaux ») de 
comportement, et d un autre c t , comme le 
r sultat d une n gociation en interaction à 
l issue de laquelle une norme commune est 
produite. Cette deuxième interprétation peut 
nous aider à comprendre comment les interac-
tions entre personnes accompagnées et équi-
pes d accompagnement m dico-social reconfi-
gurent les référentiels normatifs de mobilité 
quotidienne, et ce, en fonction des lieux de 
rencontre et d intervention. 
 
Dans une perspective similaire et davantage 
opérationnelle, le MDH-PPH souligne que le 
handicap est le r sultat d un processus multi-
factoriel (Fougeyrollas et al., 2018). Les « si-
tuations » conduisant à la limitation ou à 
l emp chement de la r alisation d une activit  
d coulent de l interaction, dans un cadre tem-
porel évolutif, entre des facteurs personnels 
(comme l identit , les syst mes organiques et 
psychiques, les aptitudes) et les facteurs qui 
constituent le milieu de vie de chacun, conte-
nant à la fois des éléments environnementaux 
(physiques et sociaux) qui peuvent jouer tantôt 
comme facilitateurs tantôt comme des obs-
tacles à l accomplissement d activit s de la vie 
courante et des rôles sociaux valorisés. Sui-
vant cette grille de lecture sociale, interaction-
niste et situationnelle du handicap (Fougeyrol-
las, 2016), les services médico-sociaux 
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d accompagnement peuvent tre consid r s 
comme des aides humaines destinées à facili-
ter la réalisation des activités courantes et des 
rôles sociaux, intervenant à plusieurs égards 
sur les facteurs qui génèrent les situations de 
handicap. 
 
Les vignettes ethnographiques présentées 
dans cet article mettent en évidence la manière 
dont les relations sociales, d une part, et les 
transactions avec l environnement, d autre part, 
constituent un continuum au sein duquel ces 
différents facteurs se mêlent et se façonnent 
mutuellement dans la production du handicap. 
Plus que des facteurs isolés, ce sont des élé-
ments qui s embo tent lors des déplacements 
réguliers que les personnes sont censées ef-
fectuer, comme pour Hugo, pour qui l environ-
nement extra-résidentiel évoque des gênes 
liées tant à la structure des transports en 
commun, à l agitation des stations de m tro, 
qu à la rencontre avec d autres individus (ou, 
plus pr cis ment, avec le regard d autrui).  
 
Différemment des consultations médicales or-
dinaires ou des entretiens de service social en 
bureau, l accompagnement se fait dans des 
cadres mouvants (Lovell, 1996), ce qui pro-
voque aussi une modification des positions 
occupées par chaque individu en fonction des 
possibilit s ouvertes par l environnement dans 
lequel elles se trouvent. Ainsi, une visite à do-
micile peut être vécue par certain.e.s profes-
sionnel.le.s (plus habitué.e.s à leurs bureaux)  
comme un moment de perte de la maîtrise spa-
tiale et, en même temps, elle assure la conti-
nuit  d une exp rience de s curit  à celui ou 
celle qui accueille l intervenant.e chez soi. Le 
domicile peut constituer un obstacle (pour 
l intervenant.e) et un facilitateur (pour la per-
sonne accompagnée) pour la continuité de 
l interaction en face à face. De m me pour les 
activités et interventions extra-résidentielles : 
comme le cas qu Hugo soul ve, un change-
ment de lieu peut déclencher des sensations 
gênantes qui ne sont pas éprouvées à domi-
cile. Dans cet exemple, bien que les troubles 
psychiques et les effets secondaires des médi-
caments perdurent, ce n est qu en interaction 
avec l environnement extra-r sidentiel qu ils 
sont ressentis comme des facteurs qui empê-

chent la r alisation d habitudes de vie extra-
résidentielles  le déplacement en transport en 
commun, les études ou les rencontres ami-
cales, affectives et sexuelles  et créent ainsi 
la situation de handicap qui se matérialise sous 
forme d vitement des contacts sociaux et, par 
cons quent, d isolement à domicile. 
 
La ligne de travail adopt e par l intervenante 
qui rend visite au jeune garçon est moins celle 
d imposer une nouvelle habitude de vie (re-
prendre les études, par exemple) que de déve-
lopper progressivement les aptitudes spatiales 
de Hugo. Ce faisant, les deux effectuent un 
travail (non accompli, ouvert dans l espace-
temps) sur la norme de mobilité, commençant 
par une balade autour du domicile avant 
d effectuer des trajets plus longs, en y appli-
quant des comportements ou strat gies d a-
daptation à l environnement (comme l usage 
des lunettes de soleil), en intégrant, in situ, tant 
les difficultés de déplacement que les aptitudes 
spatiales ou bien les stratégies individuelles 
pour s adapter au milieu ordinaire. De ce fait, le 
travail des quipes d accompagnement, en 
agissant sur les habitudes de vie des per-
sonnes accompagnées, semble ainsi établir de 
nouvelles lignes de démarcation entre le milieu 
ordinaire et ledit milieu adapté : c est dans la 
vie quotidienne des personnes, et non dans 
des tablissements sp cialis s, que s rigent 
des appuis (matériels, symboliques) pour la 
participation à la vie sociale, mais c est aussi 
dans la vie quotidienne que des mécanismes 
de surveillance ou de contrôle peuvent s im-
miscer.  

 
Conclusion 
  
Les troubles psychiques se produisent à tra-
vers l'interaction dynamique d'un état de santé 
et de facteurs contextuels. Les désavantages 
sociaux ainsi que les ruptures des liens so-
ciaux qui en découlent se caractérisent par une 
réduction importante des déplacements quoti-
diens. L'immobilité ou la mobilité réduite se 
présentent alors comme des manières de (ne 
pas) se déplacer en dehors du domicile lorsque 
la maladie, ses conséquences organiques ou 
sociales viennent perturber le quotidien. Dans 
le cadre de leur mission d'insertion sociale, les 
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services d'accompagnement médico-social du 
type SAMSAH ou SAVS cherchent donc non 
seulement à favoriser le maintien à domicile 
des personnes souffrant de troubles psy-
chiques, mais aussi à promouvoir leur accès à 
la ville. Le travail effectué par les profession-
nel.le.s de ces équipes consiste en partie à 
inciter, voire à contraindre les personnes pré-
sentant un trouble de cet ordre à réaliser des 
activités extra-résidentielles. Ce faisant, ces 
équipes médico-sociales produisent des dépla-
cements quotidiens, des habitudes, façonnent 
les rapports à l'espace des personnes accom-
pagn es. L accompagnement comporte ainsi 
une dimension de (trans)formation des pra-
tiques de mobilité quotidienne  donc de socia-
lisation à l espace et par l espace  des per-
sonnes vivant avec des troubles psychiques 
dans l optique de produire ou d am liorer des 
aptitudes spatiales jugées nécessaires à leur 
vie en société. Néanmoins, cette transforma-
tion des comportements de mobilité va de pair 
avec une tentative d assimilation des per-
sonnes ayant des incapacités à des référen-
tiels normatifs. Cette visée se heurte au pou-
voir d agir des personnes accompagn es, no-
tamment lorsqu elles se trouvent à domicile ou 
dans des espaces « neutres » lors des inter-
ventions. La prise en compte des facteurs envi-
ronnementaux, soulignés par le MDH-PPH, 
r v le alors la difficult  d imposition de normes 
de mobilité quotidienne par les équipes 
d accompagnement puisque ces normes, no-
tamment lorsqu elles ont affaire à l intimit  et à 
la vie à domicile, doivent être constamment 
négociées. 
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Introduction

En France, des organismes publics et privés anticipent un « virage domiciliaire1 » 
des politiques de santé, c’est-à-dire un déplacement partiel, mais progressif 
des prises en charge institutionnelles vers le domicile. En effet, on observe 
que des structures intervenant dans et autour du domicile des personnes 
atteintes de maladies chroniques, âgées ou atteintes d’un handicap assu-
ment aujourd’hui une place centrale dans le paysage médico-social français 
(Bungener, Le Galès et Groupe Capabilités, 2015 ; Ennuyer, 2007 ; Hennion et 
al., 2012 ; Puech et Touahria-Gaillard, 2018). Parallèlement, l’offre croissante 
et diversifiée de modalités d’habitat dit inclusif atteste du fait que les enjeux 
relatifs au maintien à domicile et au soutien à l’autonomie de ces populations 
sont aujourd’hui d’importants problèmes publics (Bertillot et Rapegno, 2019). 
En ce qui concerne la psychiatrie, plusieurs études ont examiné les consé-
quences de ce processus et ont analysé ses effets aussi bien sur l’organisation 
des soins que sur le quotidien des familles de personnes malades ou sur la vie 
à domicile avec des troubles psychiques (Blum, 2017 ; Bungener, 1995 ; Coldefy, 
2012 ; Eideliman, 2009 ; Henckes, 2020 ; Velpry, 2009). En revanche, la façon 
dont cette domestication — au sens d’ancrage à domicile — de la prise en 
charge influe sur les modes d’habiter des personnes concernées reste peu 
étudiée, alors qu’elle a une incidence directe sur leur vie quotidienne et, plus 
précisément, sur leurs manières de s’approprier l’habitat. 
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L’appropriation est ici entendue à la fois comme l’adaptation de quelque 
chose à un usage défini ou à une destination précise, et comme l’action visant 
à rendre propre quelque chose, au sens de la posséder matériellement et 
symboliquement (Serfaty-Garzon, 2003). Si « l’espace approprié est significatif 
de la position des individus et des groupes dans la hiérarchie sociale » (Ripoll 
et Veschambre, 2005 : 8), l’étude de l’appropriation de l’espace domestique 
de personnes accompagnées en psychiatrie est avant tout un moyen de 
rendre compte de la place inégale qui leur est réservée dans la société, après 
le transfert des soins psychiatriques « de l’asile à la ville » (Coldefy, 2010) et à 
l’heure d’un « virage domiciliaire » préfiguré.

Il convient donc de se demander dans quelle mesure le passage2 d’un cadre 
institutionnel vers le domicile a été suivi d’une transformation (ou non) 
des modalités de contrôle social qui traditionnellement pèsent sur les 
individus soignés en psychiatrie. Comment les pratiques d’accompagnement 
« domicile-centrées » affectent-elles les modes d’habiter de ces personnes 
ainsi que les processus d’appropriation de leur domicile ? Les pratiques 
d’accès, de maintien et d’accompagnement à domicile sont-elles effecti-
vement productives de participation sociale ou finissent-elles par ériger de 
nouveaux mécanismes de contrôle social ?

Cet article3 esquisse des réponses à ces questions à partir, d’une part, de 
l’observation de pratiques d’accompagnement4 à domicile en santé mentale 
qui visent à compenser les désavantages sociaux entraînés par les troubles 
psychiatriques et, d’autre part, de l’analyse des récits des bénéficiaires de 
ces pratiques. L’étude se concentre sur les « appartements associatifs à 
visée thérapeutique », un service qui conjugue le logement accompagné5 
à des interventions médicales et socioéducatives, et qui semble constituer 
un terrain fécond pour comprendre comment le domicile s’intègre à la 
politique de santé mentale, comment il s’est transformé en « nouvelle frontière 
de la psychiatrie française » (Henckes, 2018) et, enfin, comment ce travail 
d’accompagnement influe sur les modes d’habiter des personnes vivant avec 
des troubles psychiques.  

Après avoir décrit le terrain et la méthodologie d’enquête appliquée, je 
caractérise les appartements associatifs et discute des contraintes — notam-
ment, celle de poursuivre un traitement en psychiatrie — qui pèsent sur les 
personnes souhaitant y accéder. Ensuite, l’article restitue le point de vue 
des sous-locataires que j’ai interrogé·es sur ces contraintes et sur leur façon 
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de s’approprier leur habitat. Ce faisant, je mets en évidence les inégalités 
d’appropriation qui se creusent lorsque les populations logées dans des 
logements non ordinaires se voient imposer des mécanismes de surveillance et 
de régulation de leur vie quotidienne. Je propose, en conclusion, une réflexion 
sociologique sur les liens entre habitat, santé mentale et insertion sociale.

Enquête et méthode

Cet article s’appuie sur une enquête réalisée au cours du premier semestre 
de 2018 auprès d’une équipe de psychiatrie publique chargée d’accompagner 
une quinzaine de personnes vivant dans six logements HLM (habitations à 
loyer modéré) d’une métropole française. Ces logements sont loués par une 
association périhospitalière6 créée et gérée par des membres d’une équipe de 
secteur psychiatrique et par des bénévoles. Ils sont ensuite sous-loués à des 
patient·es recruté·es dans la file active des secteurs psychiatriques participant 
à cette initiative. Au moment de mon enquête, le dispositif comprenait un 
studio individuel et cinq appartements collectifs. Ces derniers étaient répartis 
en deux colocations de quatre hommes chacune, une colocation de trois 
femmes, et deux de deux hommes.

L’enquête de terrain s’est déroulée en trois étapes. D’abord, j’ai participé aux 
réunions mensuelles de l’équipe de l’association responsable de la gestion 
et de l’intermédiation locative (location et sous-location des logements, 
interlocution avec les bailleurs sociaux, entretien et réparations éventuelles, 
collecte des loyers auprès des sous-locataires, etc.). Ensuite, j’ai participé 
aux réunions bimensuelles de l’équipe de soignant·es (un psychiatre, un 
psychologue, une stagiaire de psychologie, trois infirmier·ères) responsable 
de la sélection et du suivi des résident·es — notamment des visites à domicile 
à raison de deux fois par mois. Enfin, après quelques rencontres avec les 
sous-locataires lors de ces visites à domicile, j’ai pu mener des entretiens 
avec certain·es d’entre elles et eux. Trois ex-résident·es des appartements 
associatifs ont également été interviewé·es. L’échantillon des entretiens 
était constitué de quatre femmes et huit hommes âgé·es de 21 à 50 ans, et 
diagnostiqué·es d’une schizophrénie ou de troubles de l’humeur (troubles 
bipolaires et troubles dépressifs). Toutes ces personnes avaient connu des 
hospitalisations psychiatriques longues et/ou répétées. Parmi elles, neuf ne 
sont pas nées en France ou sont descendantes d’immigré·es. Aucune de 
ces personnes n’avait dépassé le niveau d’études secondaires, elles avaient 
toutes une insertion faible, voire inexistante, sur le marché du travail (trois 
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personnes avaient une activité professionnelle dans des établissements 
médico-sociaux de travail dit protégé), elles étaient célibataires et, pour 
la plupart, avaient des liens familiaux distendus. Au moment de l’entretien, 
l’Allocation aux adultes handicapés7 (AAH) était leur principale source de 
revenus. Avant leur installation en appartement associatif, l’ensemble de ces 
personnes avaient connu des situations de précarité résidentielle diverses 
en raison de procédures d’expulsion, de décohabitation non choisie, avaient 
vécu des périodes d’itinérance ou avaient vécu en foyer d’hébergement. 

Les entretiens, réalisés à leur domicile, ont porté à la fois sur leurs trajectoires 
de vie et de traitement en psychiatrie, sur leur trajectoire résidentielle et, 
enfin, sur leur quotidien tant au sein des appartements associatifs que dans 
l’environnement extra-résidentiel. Je les ai aussi interrogées au sujet de 
l’accompagnement à domicile qui leur était dispensé. Dans cet article, je ne 
m’attacherai qu’aux éléments concernant leurs trajectoires résidentielles et 
à ceux relatifs à l’appropriation du domicile au regard de l’accompagnement. 

Loger pour soigner, loger pour (sur)veiller : 
l’accompagnement en appartement associatif

Comme nous l’avons montré précédemment (Azevedo, 2016 ; Henckes, 
Azevedo et Quintin, 2018), la question de l’hébergement et du logement 
des patient·es psychiatriques est devenue un enjeu important au moment 
du déploiement de la politique de sectorisation — l’organisation par décou-
page géographique de l’assistance psychiatrique — dans les années 1970 et 
de la mise en place d’une politique unifiée du handicap bâtie au long des 
« trente glorieuses » (Ville, Fillion et Ravaud, 2020). Dans les années 1980, 
dans un contexte de planification des politiques sanitaires, de réduction 
des lits hospitaliers (et des coûts financiers sous-jacents), la critique de 
l’institution hospitalière — ouvertement assimilée à l’institution totale décrite 
par Goffman (1968) — a donné lieu à de nombreuses initiatives cherchant à 
élaborer des « alternatives à l’hospitalisation ». Dans le cadre d’une transfor-
mation plus ample du modèle de protection sociale français, marquée par 
l’émergence du nouveau management public (new public management) et 
par une territorialisation de l’action publique, le modèle de l’institution avec 
hébergement a cédé la place à des services situés au plus près du domicile 
des personnes soignées ou assistées (Bresson, 2018). 
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Historiquement, la domiciliation est une variable constitutive du système 
d’assistance et de protection sociale français. En réalité, l’octroi de l’assistance 
est conditionnel à la possession d’une adresse, comme l’indique Robert 
Castel, en soulignant que la domiciliation ne correspond pas seulement « à 
un impératif technique pour instrumentaliser la distribution des secours », 
mais qu’elle est d’abord « la condition de possibilité qui décide du fait d’être 
secouru ou non » (Castel, 1995 : 57). À la fin du XXe siècle, pourtant, plus 
qu’une condition de possibilité pour avoir accès à l’assistance sociale, le fait 
d’avoir un domicile semble être devenu une variable centrale dans l’idéal de 
citoyenneté en vogue actuellement dans la société française. C’est d’ailleurs 
l’argument soutenu par la sociologue Maryse Bresson, pour qui « le logement 
revêt le sens ou la forme d’une norme dans la mesure où la possession d’un 
toit et d’une adresse constitue une règle sous-tendue par des attentes 
particulièrement fortes, dont la violation peut être socialement dénoncée » 
(Bresson, 1997 : 114-115). Dans son analyse, fondée sur l’émergence de la figure 
des « personnes sans domicile fixe », elle insiste sur le fait que le logement 
a la même valeur normative que le travail : ce dernier garantissait autrefois 
l’intégration sociale des personnes et leur accès à la citoyenneté dans les 
sociétés capitalistes. Les appartements associatifs sont ainsi un exemple 
fécond pour comprendre comment le logement devient une norme et pèse 
sur des populations minorisées qui se retrouvent à la fois aux marges du 
marché locatif et de ce régime normatif de la citoyenneté, dans un contexte 
d’augmentation accentuée du coût du logement (Plateau, 2006) et de multi-
plication des formes de précarité résidentielle (Fondation Abbé Pierre, 2021 ; 
Lion, 2018 ; Lévy-Vroelant et Vanoni, 2014). 

Au carrefour de ces transformations, les appartements associatifs répondent 
au double besoin d’assurer un accompagnement « domicile-centré », et de 
favoriser l’accès à un domicile et son maintien pour un public vulnérable à 
plusieurs égards. En outre, ces appartements sont une traduction, appliquée 
au champ de la psychiatrie, de la manière dont le milieu associatif s’est 
emparé de la question de précarité résidentielle. Or, le tiers-secteur est, 
depuis quelques décennies déjà, un des régulateurs de ce marché (Hely, 
2009 ; Fijalkow, 2009). Plus récemment, leur engagement dans des actions 
d’intermédiation locative contribue, quoique de façon marginale, à ajuster 
les inégalités d’accès au logement de personnes sans domicile ou vivant dans 
des structures d’hébergement provisoire. 
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C’est dans ce contexte, à partir de la mobilisation de parents de personnes 
malades, d’élu·es, de bailleurs sociaux et de soignant·es, que des initiatives 
comme les appartements associatifs à visée thérapeutique ont vu le jour. 
Ni foyers d’hébergement ni logements ordinaires, ces structures ont été 
subventionnées par la plupart des hôpitaux psychiatriques français, et ce, 
dès la fin des années 19808. Ce sont des logements loués dans le parc locatif 
social par des associations périhospitalières et sous-loués, pour une durée 
généralement indéterminée, à des usagers et des usagères des équipe-
ments du secteur psychiatrique, notamment des unités ambulatoires de 
soin comme les Centres médico-psychologiques (CMP). Les sous-locataires 
sont sélectionné·es par une équipe de soignantes et soignants de ces unités, 
et cette équipe les accompagnera à domicile après leur emménagement. 
Sur quels critères l’équipe effectue-t-elle cette sélection ? Quelles sont les 
caractéristiques valorisées par l’équipe d’accompagnement au moment de 
recruter les sous-locataires ? Des réponses à ces questions peuvent être 
trouvées dans trois documents de travail de l’équipe : son projet associatif, 
le contrat de sous-location passé avec l’association et avec les résident·es, 
et, enfin, le règlement intérieur d’habitation et de cohabitation. 

Selon le projet associatif, les logements s’adressent à des « patients psycho-
tiques ou névrotiques stabilisés, majeurs protégés ou non, en soins libres ou en 
programmes de soins, pour lesquels un projet de réinsertion professionnelle 
a été mis en place », et qui « possèdent déjà un numéro d’inscription actif 
de demandeur de logement [social] ». À l’inverse, ils sont « contre-indiqués » 
pour des personnes atteintes de « troubles cognitifs ou somatiques sévères 
nécessitant une surveillance particulière » ou pour des personnes atteintes 
de « troubles du comportement », qui ont des « difficultés à respecter les 
règles de vie commune » ou qui présentent des « conduites addictives ». 

Quant au contrat de sous-location passé entre l’association et les résidentes et 
résidents, il prévoit quatre axes autour desquels s’organise l’accompagnement : 
« [1] la restauration, le maintien et le développement de l’autonomie du patient 
dans les actes de la vie quotidienne ; [2] le développement de ses capacités 
relationnelles ; [3] le maintien et le développement d’activités thérapeutiques 
et/ou professionnelles ; [4] l’accompagnement à la réalisation d’un projet de 
vie (par exemple, appartement individuel) ». 
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Enfin, le règlement intérieur prévoit un certain nombre de conditions et décrit 
une série de sanctions en cas de non-respect :

[…] les patients sont admis pour une période d’un an renouvelable ; la 
prise en charge initiale (médicale, sociale, infirmière) doit être maintenue 
durant le séjour à l’appartement ; l’entretien des parties communes et 
de l’espace privé de chacun est nécessaire ; les visites sont autorisées, 
jusqu’à 22 h, dans les limites du respect de la vie collective et du bon 
fonctionnement de l’appartement, sauf avis contraire de l’équipe ; 
l’hébergement d’une personne non résidente n’est pas autorisé ; la 
consommation de boissons alcoolisées et la prise de produits toxiques ne 
sont pas autorisées ; le non-paiement du loyer peut entraîner l’exclusion 
de l’appartement ; l’équipe se réserve le droit d’exclure un résident en 
cas de non-respect du présent règlement.

L’équipe d’accompagnement justifie l’application de ces critères par le besoin 
de « sécuriser » le projet associatif, pour reprendre une expression utilisée 
lors des réunions. Sécuriser, en l’occurrence, signifie prévenir les situations 
inquiétantes qui pourraient fragiliser les relations avec les bailleurs sociaux, 
ou mettre en danger l’intégrité physique et psychique des sous-locataires. 
L’isolement à domicile, l’incurie, l’occupation illégale des logements par des 
tiers, la consommation de drogues, les conflits entre colocataires ou avec les 
voisins sont les exemples les plus fréquemment cités. Les HLM sont décrits 
par nos enquêté·es comme des organismes réfractaires à loger un public très 
stigmatisé et qui comptent donc sur les équipes de psychiatrie pour anticiper 
les problèmes et intervenir s’ils adviennent — en ayant par exemple recours 
à des hospitalisations.

Ces mécanismes de prévention et de sanction mis en œuvre au sein de ces 
appartements constituent un exemple révélateur de la manière dont le modèle 
treatment first (qui conditionne l’accès au logement à la poursuite d’un 
traitement psychiatrique) se met en place dans le travail d’accompagnement 
à domicile. En outre, ce conditionnement s’opère « en escalier » (Sahlin, 2012), 
c’est-à-dire qu’il ordonne les trajectoires résidentielles autour d’étapes et 
de lieux d’habitation plus ou moins autonomes : d’abord l’hébergement, 
puis le logement accompagné et, dans le meilleur des cas, un « logement 
autonome ». Suivant des initiatives (scientifiques, militantes et politiques) 
développées aux États-Unis et au Canada puis implantées en Europe, une 
approche du type « logement d’abord » (Dorvil et Boucher Guèvremont, 2013 ; 
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Goering et al., 2011 ; Tsemberis, 2010) s’est répandue au cours des dernières 
décennies, au point de devenir une directive politique d’État9 en France (Laval 
et Estecahandy, 2018). À rebours des approches préconisant la priorité au 
logement (Housing First) sans exigence de contreparties, l’équipe des appar-
tements associatifs impose des conditions contraignantes et des modalités 
de surveillance à l’égard des sous-locataires, et ce, tant à l’extérieur qu’à 
l’intérieur des logements.

En dehors du domicile, les gardien·nes des immeubles sont invité·es, par 
exemple, à transmettre à l’équipe d’accompagnement des informations rela-
tives aux habitudes et aux éventuels comportements déviants des résident·es. 
Plusieurs événements peuvent faire l’objet d’un signalement auprès de 
l’équipe : des bruits nocturnes, des odeurs désagréables dans les couloirs, des 
fréquentations jugées suspectes (des squatteurs ou dealers, par exemple). 
De même, les soignant·es exerçant dans les structures de soins fréquentées 
par les résident·es peuvent être amené·es à donner des informations à 
l’équipe d’accompagnement au sujet de la participation aux activités, des 
comportements et des habitudes des résident·es. Des absences aux acti-
vités thérapeutiques peuvent, dans ces cas, être interprétées comme des 
signes de non-observance du traitement psychiatrique ou de déstabilisation 
psychique susceptibles de compromettre le respect du règlement intérieur 
des appartements.

Dans la continuité de ces procédures de surveillance, les habitudes de vie 
à domicile des sous-locataires peuvent aussi faire l’objet d’évaluations de la 
part de l’équipe, notamment lors des visites qui ont lieu deux fois par mois. 
L’équipe considère que ces visites sont un moyen de promouvoir l’autonomie 
des résident·es : les sous-locataires sont incité·es à décorer leurs chambres, 
à partager des moments conviviaux à la maison, à fréquenter des activités 
thérapeutiques (ateliers divers, travail adapté, etc.) ou bien à diversifier leurs 
activités extra-domiciliaires quotidiennes10 (se promener dans les espaces 
verts proches, fréquenter des lieux culturels, etc.). Pour l’équipe, ces injonc-
tions s’inscrivent dans un projet d’inclusion « dans la Cité » de personnes qui, 
autrement, passeraient leurs journées « à ne rien faire », selon le psychiatre en 
tête de l’équipe. De ce fait, une personne qui se conforme aux prescriptions 
médicales, qui s’investit dans l’exécution de tâches ménagères et qui s’engage 
dans une activité thérapeutique peut être perçue par l’équipe comme une 
« bonne élève », pour reprendre une expression utilisée, non sans ironie, par 
l’un de ses membres de l’équipe lors d’une réunion. À l’inverse, toujours selon 
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l’équipe, l’isolement dans une chambre ou le refus d’honorer un rendez-vous 
médical peuvent être considérés comme des signes avant-coureurs d’une 
« décompensation psychique ». De même, si des déplacements ou activités 
extra-résidentielles contreviennent aux clauses prévues dans le contrat 
thérapeutique, elles peuvent être interprétées moins comme des signes 
d’autonomisation que comme des déviances : le comportement d’une rési-
dente, qui fréquente une église pendant la nuit et qui se présente somnolente 
le lendemain à son Établissement et Service d’aide par le travail (ESAT) ou 
lors d’une visite à domicile, a été perçu par les soignant·es à la fois comme le 
signe d’un manque d’engagement vis-à-vis de ses activités thérapeutiques et 
comme un indice d’altération de son état psychique — qui se manifesterait 
par l’exacerbation de ses croyances religieuses.

Faisant écho à une grille clinique répandue parmi les professionnel·les de la 
psychiatrie (Agneray, Tisseron et Mille, 2015 ; De Lagausie et Sudres, 2018 ; Fèvre, 
2017), le psychologue que j’ai interviewé explique en effet que, « quand ça se 
détricote dans la tête d’un patient, souvent c’est le logement qui prend, voilà, 
s’il en a entre-temps. Il y a quand même cette capacité qu’a la psychose à 
attaquer les liens mais aussi attaquer l’habitat ». Il souligne ainsi l’imbrication 
qui existerait entre vie psychique et vie quotidienne ou, plus précisément, 
entre état psychique et modes d’habiter. Cette représentation semble 
coïncider avec la manière dont l’équipe d’accompagnement en appartement 
associatif associe fonctions psychiques et capacités d’habiter, c’est-à-dire 
les possibilités réelles ou supposées de vivre en logement dit autonome. Si 
mon analyse ne vise pas à examiner ou à contester cette articulation, elle 
interroge la façon dont l’équipe d’accompagnement « interprète le domicile 
et évalue le danger » (Léon et Rey, 2019) de déviance des sous-locataires par 
rapport aux normes d’habitation. 

C’est donc précisément sur une interprétation clinique des comportements, 
des habitudes et des usages de l’espace domestique que se fonde le travail 
de l’équipe d’accompagnement en appartement associatif. Cela se traduit 
dans la manière dont des éléments du droit sont combinés à des contraintes 
morales, à des prescriptions médicales et à des injonctions socioéducatives. 
D’un côté, les personnes signent un bail de sous-location d’un an qui peut 
être renouvelé plusieurs fois, ce qui leur permet d’avoir une domiciliation 
relativement stable. D’un autre côté, les règles de sécurité énoncées dans 
les documents associés au bail, qui façonnent les rapports des résident·es 
au logement et les façons dont ils et elles peuvent se l’approprier, reflètent 
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l’ambiguïté de leur statut de sous-locataires : ils et elles n’ont pas l’impres-
sion d’être dans une structure d’hébergement, mais ne parviennent pas 
pour autant à habiter pleinement leur logement et font part de sentiments 
d’insécurité résidentielle, ici entendue comme la crainte d’être expulsé·es ou 
de ne pas pouvoir renouveler le bail de location.

« J’estime pas que c’est un logement à partir du moment 
où il y a un contrôle » : sentiments d’insécurité  
et (dés)appropriation du chez-soi

Les conditions d’accès à un appartement associatif et celles assurant son 
maintien font l’objet d’une critique de la part de certain·es locataires lors des 
entretiens. En effet, une partie de ces résident·es se montrent insatisfait·es 
de ces conditions, mais sont contraint·es d’accepter ce contrôle sur leur vie 
quotidienne en raison de leur fragilité socioéconomique et de la précarité 
résidentielle dans laquelle elles et ils se retrouvent. M. Adamou, par exemple, 
explique qu’il avait « fait une crise » et s’était mis à « hurler à la maison » où 
il habitait seul à l’époque : « Je me rappelle que je faisais… je mettais de la 
musique fort et puis je me rappelle que je faisais du bruit, mais je ne savais pas 
à quelle fréquence, c’était puisque ça gênait les voisins. Après ils ont appelé 
les flics et puis ils sont venus me chercher. » L’absence à son poste de travail 
au cours de ces jours « de crise », puis l’hospitalisation qui s’en est suivie, ont 
entraîné la perte de son emploi et de son logement : « Au bout de six mois [à 
l’hôpital], j’avais perdu mon logement. Donc, j’avais plus d’endroit où partir. 
Donc, j’étais obligé de rester à l’hôpital même. » Lorsqu’il obtient le rappel de 
son Allocation aux adultes handicapés (AAH), une assistante sociale de l’hôpital 
lui parle de l’existence des appartements associatifs où il est accepté peu de 
temps après avec un colocataire. Au moment de son emménagement, comme 
la quasi-totalité des personnes enquêtées, M. Adamou ne possède que l’AAH 
comme ressource financière stable. Elle lui permet de régler son loyer ainsi 
que les dépenses annexes, mais limite considérablement ses possibilités de 
subvenir à ses besoins et d’accéder à des activités culturelles ou au loisir.

Dans un autre entretien, Mme Hamoud, aussi bénéficiaire d’une AAH, raconte 
un parcours qui donne à voir l’articulation entre les trajectoires résidentielles 
et les troubles psychiques. Elle explique avoir passé son enfance et le début 
de sa vie adulte dans le foyer familial, puis elle a vécu plusieurs années entre 
différents logements. Cette période de sa vie, affirme-t-elle, est marquée 
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par des difficultés psychiques importantes et par plusieurs séjours en hôpital 
psychiatrique, en alternance avec des retours à la maison familiale. À l’issue 
d’une de ces hospitalisations, en détresse financière et décidée à ne pas être 
hébergée par un de ses proches, elle s’installe dans un foyer de post-cure 
sur les conseils de son assistante sociale. Elle décrit ce séjour, a posteriori, 
comme quelque chose de nécessaire au rétablissement de ses liens avec 
sa famille (« J’ai eu des problèmes familiaux, que je n’ai plus maintenant. 
Maintenant ça va, puisque j’habite plus avec eux, c’est pour ça »). Cela lui 
permet de chercher une solution de rechange à la cohabitation avec ses 
parents. Après ce passage en foyer, elle se retrouve alors en appartement 
associatif : « un point de chute stable », affirme-t-elle. Lors de notre entretien, 
réalisé au moment où s’achève sa première année en appartement associatif, 
elle souhaite pourtant s’installer ailleurs et indique avoir effectué une demande 
de logement social dans un quartier proche de celui où elle habite : « J’ai fait 
une demande, je fais beaucoup de démarches administratives qui existent au 
niveau logement en France par exemple le DALO11. […] Parce que j’estime que 
ce logement pour moi n’est pas mon logement [parce qu’]on est plusieurs 
[et] il y a des visites donc on n’est pas, c’est pas notre logement même si on 
paye un loyer et qu’on a un bail. » 

Elle fait référence notamment aux « visites aux chambres » effectuées par 
les membres de l’équipe d’accompagnement afin de vérifier que le logement 
n’est pas dégradé, que les pièces individuelles sont « bien tenues » et qu’elles 
restent propres et « bien rangées ». Ces visites ne sont pas systématiques et 
ont lieu lorsque l’équipe estime, après une visite à domicile, que l’hygiène des 
pièces communes est délaissée ou que l’état psychique d’une personne est 
compromis. Les sous-locataires sont prévenu·es au préalable des visites, mais 
n’ont pas le droit de les refuser. Il faut préciser que l’association gestionnaire 
investit une partie de son budget dans l’acquisition et dans le changement du 
mobilier (matelas, électroménager, ampoules, carrelage, etc.) en cas d’avarie 
ou de dégât. Pour les personnes interviewées, cela représente une source 
de soulagement financier, mais cela contribue aussi à la dépossession et à la 
désappropriation de l’espace dans lequel elles vivent. Elles se retrouvent ainsi 
dans des espaces déjà meublés, voire décorés, mais ne possèdent pas les 
moyens financiers pour acquérir des objets personnels ou estiment qu’il s’agit 
justement d’un lieu de vie transitoire qui ne mérite pas un tel investissement 
de leur part. 
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Ici, l’appropriation ou bien, au contraire, les sentiments de dépossession de 
l’espace habité peuvent être appréhendés à travers la notion de « marquage », 
qui renvoie à la fois aux dimensions matérielles et symboliques de l’appro-
priation : « le marquage, par la disposition des objets ou les interventions sur 
l’espace habité, est l’aspect matériel le plus important de l’appropriation » 
(Segaud, Brun et Driant, 2002 : 28), ce qui est inexorablement doublé d’un 
« marquage symbolique », destiné à « signaler une appropriation » (Brunet, 
Ferras et Théry, 1993 : 193). À l’appui de ces définitions, Veschambre (2004 : 73) 
conclut qu’« il n’y a pas d’appropriation sans marquage d’espace ». Or, le 
« sous-marquage » de l’espace habité des sous-locataires des appartements 
étudiés peut être considéré, tantôt comme un effet de leur appropriation 
manquée (en raison des objets déjà existants sur place ou de la perspective 
d’un relogement), tantôt comme le produit de cette faible appropriation (à 
cause notamment des contraintes présentes dans le règlement de cohabi-
tation, du retentissement des troubles psychiques, ou du morcellement et 
de l’incertitude qui caractérisent leurs trajectoires résidentielles). Dans un 
cas comme dans l’autre, il s’agit de l’expression d’un manque d’attaches 
affectives avec le domicile habité, un aspect souligné par plusieurs personnes 
interrogées, alors que ces attaches constituent une dimension centrale de 
l’appropriation des espaces, explique Jacqueline Coutras (1987).

En ce sens, la durée des baux de location peut aussi être considérée comme 
source d’incertitude. Bien que les contrats puissent être prolongés, les sous-
locataires sont fréquemment rappelés à la nécessité de se « projeter dans un 
logement autonome », ce qui contribue par ailleurs à un sous-investissement 
des logements, puisqu’ils sont considérés comme provisoires. C’est le cas 
pour M. Duplaa, vivant avec trois autres colocataires hommes en appartement 
associatif depuis deux semaines au moment où se déroule l’entretien : « On 
nous dit qu’on a un contrat d’un an mais un an [qui peut théoriquement être 
renouvelé à plusieurs reprises], c’est peu et je sais pas, moi personnellement 
je sais pas comment ça va se passer après… la cohabitation, ça va, c’est pas 
le problème. C’est surtout : "Qu’est-ce qu’on va faire après ?" C’est une peur 
que j’ai, hein ?! »

La peur ressentie par M. Duplaa est associée à la manière dont les condi-
tions d’accès aux appartements associatifs et les conditions de maintien de 
ceux-ci créent une pression liée à l’injonction qui est faite aux sous-locataires 
d’« accéder à un logement autonome », injonction qui les conduit à assimiler 
leur logement à un lieu d’habitation provisoire. Suivant le raisonnement de 
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David Grand (2015) dans son étude des épreuves d’appropriation de l’espace 
vécues par des personnes vivant dans des lieux d’hébergement, il est possible 
d’affirmer que les sous-locataires des logements accompagnés interviewé·es 
dans le cadre de cette étude font l’expérience, en quelque sorte paradoxale, 
d’être hébergé·es dans leur chez-soi12. D’après Grand, ce paradoxe se produit 
lorsque les institutions (d’hébergement pour lui, de logement accompagné 
dans le cas de cet article) transmettent simultanément des messages contra-
dictoires aux personnes hébergées ou logées. En l’occurrence, l’association 
gestionnaire et l’équipe d’accompagnement répètent sans cesse que les 
« patients » sont « chez eux » tout en renvoyant ces personnes à un « projet 
d’autonomie » en matière de logement, sans parler du fait que ces personnes 
n’ont pas le statut de locataires mais, j’insiste, de sous-locataires. Par consé-
quent, si l’installation en logement accompagné a permis à ces personnes et 
à leurs colocataires de trouver un « point de chute stable », pour reprendre 
l’expression de Mme Hamoud, les contraintes auxquelles elles sont confrontées 
rendent l’appropriation de l’espace domestique difficile. En intégrant donc 
leur point de vue ou, plus précisément, la réception (Revillard, 2018) qu’elles 
et ils font de l’accompagnement à domicile, quelles leçons sociologiques 
pouvons-nous tirer ?

Réguler l’insertion sociale dans et par le logement : 
l’inégale (dés)appropriation du logement

Selon Vincent Veschambre, l’étude de l’appropriation de l’habitat ne peut se 
passer de l’analyse de « la dimension collective du processus d’appropriation 
de l’espace résidentiel avec ses conflits et ses enjeux de positionnement 
social » (Veschambre, 2005 : 116). Il importe donc de considérer tant les 
aspects politiques et organisationnels qui soutiennent les appartements 
associatifs, que les conditions sociales qui conduisent des personnes comme 
Mme Hamoud et MM. Keita et Duplaa à faire l’expérience d’une appropriation 
ou d’une désappropriation de leur habitat.

Cette appropriation est d’abord inégale, puisque la majorité des sous-
locataires se retrouvent dans l’impossibilité d’élire leur domicile et de choisir 
d’y rester — deux variables, selon Kirsteen Paton (2013), directement associées 
à la position sociale d’un individu dans la hiérarchie sociale. Pour les sous-
locataires que nous avons interrogé·es, qui se situent dans les fractions 
inférieures des classes populaires (Schwartz, 2011), le manque de choix au 
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moment qui les conduit aux appartements associatifs se conjugue à la crainte 
d’expulsion ou à l’impossibilité de prolonger le bail de sous-location. En outre, 
leur parcours d’immigration (ou celui de leurs parents) peut jouer un rôle 
défavorable dans leurs trajectoires résidentielles, comme le montre Pascale 
Dietrich-Ragon (2017) dans une étude sur l’accès à l’hébergement social en 
Île-de-France : en comparant la trajectoire des personnes sans-domicile de 
la population majoritaire et de la population immigrante, et en excluant les 
femmes avec enfants, qui bénéficient d’une prise en charge prioritaire, on 
constate que l’origine est un frein à l’accès au logement.

Il s’agit aussi d’une appropriation inégale dans la mesure où les personnes 
sont sélectionnées au regard de leur accord préalable des conditions 
contraignantes de sous-location, telles que l’obligation à s’engager dans des 
activités de soin ou l’interdiction d’accueillir des partenaires affectifs et 
sexuels pendant la nuit. De même, les mécanismes de surveillance auxquels 
les personnes sont soumises fragilisent, voire empêchent l’appropriation 
matérielle et symbolique de l’habitat : bien qu’elles puissent, théoriquement, 
jouir comme elles le souhaitent de leur logement, les visites à domicile viennent 
leur rappeler qu’elles sont passibles de sanctions en cas de non-respect des 
règles de cohabitation. Désireuses d’accéder à une stabilité matérielle et 
symbolique dans leurs trajectoires résidentielles, elles sont conduites à payer 
non seulement un loyer mais, en quelque sorte, à payer de leur personne 
(Astier, 1996), puisque la permanence des logements est conditionnelle 
à l’adoption de conduites et de modes d’habiter. Autant de facteurs qui 
génèrent des sentiments d’insécurité résidentielle.

De ce fait, l’accompagnement qui est censé aider, soutenir et rendre auto-
nomes les sous-locataires de ces logements devient vecteur de normes et 
d’exigences de contrepartie qui pèsent sur les bénéficiaires de politiques 
sociales (Astier, 2007 ; Chelle, 2012) : la norme d’avoir un domicile, mais aussi et 
surtout de bien l’habiter. L’équipe espère que les sous-locataires s’aligneront 
sur les pratiques d’habitation associées aux classes moyennes ou supérieures 
de la population, dans les domaines de l’hygiène, du cycle veille-sommeil, de 
travail, de la sociabilité ordinaire et des mobilités quotidiennes. 

En dépit de l’hétérogénéité de situations que la notion de « classes moyennes » 
recouvre (Charle, 2003), leur position « entre-deux » — ni riches, ni pauvres 
(APUR, 2006) — s’exprime particulièrement dans leur choix contraint de 
logement et dans leurs stratégies de positionnement au sein du marché locatif 
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à travers lesquelles elles cherchent à se distancer des lieux d’habitation et 
des styles de vie des classes populaires (Cusin, 2012 ; Damon, 2015). Ce sont 
des populations qui ont tendance à s’installer dans les territoires périurbains 
(Bacqué et Vermeersch, 2012 ; Jaillet, 2004 ; Vermeersch, 2011) qui privilégient 
des formes de liens de proximité (écoles, commerces, services, familles, amis, 
voisins) dans une quête de synchronisation entre vie professionnelle et vie 
familiale (Aragau, Berger et Rougé, 2016). Dans cette même logique, elles privi-
légient la convivialité et la décontraction dans les rapports interpersonnels, 
et considèrent donc la sociabilité comme une ressource sociale (Authier et 
Grafmeyer, 1997).

Si les travaux s’intéressant aux pratiques d’habitation franchissent rare-
ment « le seuil du domicile, dont le caractère privé et intime rend malaisée 
l’observation sociologique » (Gilbert, 2016 : 10), quelques caractéristiques 
générales ont été vérifiées (Bernard, 1992) dans la façon dont les classes 
moyennes s’approprient l’espace domestique : elles cherchent à obtenir 
et à maintenir le confort domestique à travers l’acquisition d’équipements 
ménagers, et la répartition des pièces du domicile en fonction des usages 
individuels et/ou collectifs des ménages ; leur temps quotidien dans l’espace 
domestique s’organise autour de deux activités essentielles qui sont le sommeil 
et les repas, avec une priorité accordée à la convivialité familiale et aux activités 
de semi-loisir (jardinage, bricolage, couture, etc.) ou de loisir (télévision, 
écouter de la musique, lecture, etc.). Ainsi, l’encadrement assuré par l’équipe 
qui intervient dans les logements accompagnés peut être considéré comme 
une tentative d’aligner les manières d’habiter des personnes accompagnées — 
issues des fractions les plus fragiles des classes populaires — sur les pratiques 
d’habitation et les styles de vie des classes moyennes ou, en d’autres termes, 
du citoyen « normal » (valide, actif, domicilié, entouré, mobile, etc.)13.

En définitive, mon enquête suggère que des initiatives comme les apparte-
ments associatifs influent non seulement sur les trajectoires résidentielles et 
les pratiques d’habitation des populations logées, mais aussi, par conséquent, 
sur la façon dont ces dernières s’approprient ou non leur lieu de vie, alors 
qu’il est aussi assimilé à un lieu de soin. Cette ambiguïté traduit en vérité 
un paradoxe qui traverse l’ensemble des pratiques de soin en psychiatrie : 
favoriser l’autonomie de personnes vulnérables et veiller sur leur bien-être 
tout en exerçant un contrôle sur leurs comportements. Si tant est que l’accès 
au logement soit un facteur d’autonomisation et d’insertion sociale, cette 
étude de cas montre qu’il s’agit en vérité d’une « autonomie sous contrôle » 
(Revillard, 2020) qui met à l’épreuve l’appropriation du logement.
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Conclusion

En France, la structuration géographique et organisationnelle de la psychiatrie 
semble connaître une inflexion qui place le domicile au centre de la carto-
graphie post-asilaire du soin. Ce mouvement s’inscrit dans le sillage d’une 
mutation plus profonde des politiques sociales d’insertion de populations 
vulnérables et marginalisées depuis les années 1980. Au sein de ces politiques, 
le domicile devient un lieu d’intervention sanitaire et sociale et, en même 
temps, une norme d’insertion sociale sur laquelle les individus doivent s’ali-
gner. En ce qui concerne les personnes atteintes de troubles psychiques, on 
observe qu’elles doivent non seulement posséder une domiciliation pour être 
considérées comme des citoyennes à part entière, mais qu’elles sont aussi 
soumises à des contraintes concernant l’accès, le maintien et l’appropriation 
de l’habitat. L’exemple présenté dans cet article montre comment la conver-
gence de ces processus se matérialise dans le cadre d’une modalité d’habitat 
dit inclusif : les appartements associatifs. Tout en cherchant à promouvoir 
l’autonomie des sous-locataires, l’équipe d’accompagnement met en place 
des mécanismes de « sécurisation » qui affectent les modes d’habiter des 
résident·es. Le témoignage de ces derniers et dernières éclaire sur la façon 
dont l’insertion sociale des personnes atteintes de troubles psychiques 
reste fortement contrôlée, malgré les évolutions connues depuis la réforme 
de l’assistance psychiatrique et de l’essor de la politique du handicap. Si 
ce contrôle s’exerçait autrefois à l’hôpital, des formes plus subtiles — mais 
tout aussi contraignantes — de régulation semblent en effet prendre forme 
aujourd’hui dans et à travers le domicile.
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Notes
1 Le Conseil de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA), par exemple, 
attire l’attention sur le fait que certaines mesures de l’avant-projet de loi de financement 
de la sécurité sociale (PLFSS) pour 2020 étaient « insuffisamment budgétées ou n’étaient 
pas présentes dans ce cadre, en particulier pour engager le virage domiciliaire, qui appelle 
une réforme profonde et globale des services d’aide et d’accompagnement à domicile ». 
De même, la Fédération des établissements hospitaliers et d’aide à la personne privés 
non lucratifs (FEHAP) stipule que « le centre de gravité [du système de santé], ce n’est plus 
l’hôpital, c’est le domicile » (Interview du directeur de la FEHAP : https://bit.ly/3jTUzzJ). Le 
message est, par ailleurs, illustré dans la couverture du numéro 254 (septembre/octobre 2017) 
de la revue Perspectives Sanitaires et Sociales que la fédération édite et dont le titre est 
justement « Le domicile : nouveau centre de gravité ».

2 Il s’agit, en réalité, plutôt d’un cumul que d’un passage : les personnes accompagnées à 
domicile sont invariablement suivies dans des établissements de prise en charge en régime 
ambulatoire et, très fréquemment, hospitalisées pendant les périodes de « crise », telles 
qu’elles sont définies par les soignant·es et par les entrepreneur·es de morale associé·es. 
L’idée de passage exprime ici un changement de cadre d’intervention, sans déconsidérer la 
coexistence de ces cadres.

3 Cet article a bénéficié des relectures de Mathias Seguin, Nicolas Henckes, Vianney 
Schlegel, Anne-Marie Havard et Marie Herrmann. Je leur suis redevable. De même, je remercie 
les relectrices et relecteurs anonymes de Lien social et Politiques qui ont considérablement 
contribué à son amélioration. Les imprécisions ou faiblesses qui peuvent éventuellement 
subsister n’engagent bien évidemment que l’auteur.

4 L’accompagnement est un domaine d’intervention protéiforme. En dépit du flou qui 
entoure la notion et la diversité des pratiques qu’elle peut générer, il est possible de dégager 
quelques points communs qui relèvent d’une démarche d’accompagnement : « D’une 
façon générale, les pratiques d’accompagnement consistent à guider, appuyer, soutenir ou 
encore aider. » (Boulayoune, 2012 : 9) Il s’agit ainsi d’un champ d’exercices qui « s’apparente 
à un vaste continuum de pratiques et de démarches touchant une diversité de domaines et 
de populations, ce qui fait qu’il est toujours difficile, encore aujourd’hui, d’en préciser les 
contours exacts » (Ibid.). 
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5 Je retiens la formule « logement accompagné », suivant l’appellation adoptée par les 
autorités publiques en France pour nommer un ensemble de formules (résidences sociales 
et logements-foyers, pensions de famille, intermédiation locative, appartements de 
coordination thérapeutique, appartements associatifs, etc.) censées combattre le mal-
logement et favoriser l’accès à un habitat pérenne à des personnes « qui ne remplissent pas, 
temporairement ou durablement, les conditions pour accéder à un logement autonome » 
(Ministère de la transition écologique, 2021).

6 L’expression indique à la fois la dépendance (financière, notamment) et l’indépendance (du 
point de vue du fonctionnement) de ces associations vis-à-vis des directives hospitalières.

7 Qui peut s’élever jusqu’à 903,60 euros (depuis avril 2021). Le loyer au sein des 
appartements associatifs s’élève en revanche à 300 euros en moyenne.

8 Aujourd’hui, bien que ces structures soient difficilement quantifiables et repérables, il est 
possible d’affirmer que de tels logements existent encore dans chaque département français. 
Cette difficulté a été identifiée dans le cadre de l’enquête « Loger et soigner » (Henckes, 
Azevedo et Quintin, 2018), réalisée dans quatre départements français en collaboration avec 
une importante fédération d’associations intervenant dans le domaine de la psychiatrie. 
L’étude a permis de reconstituer le processus d’émergence de cette initiative et de saisir 
ses aspects économiques, organisationnels et politiques. Puisqu’elles ne figurent sur aucun 
annuaire public ou organigramme officiel comme le Fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS), elles sont néanmoins difficilement quantifiables et localisables.

9 En France, le modèle Housing First s’est matérialisé, dans un premier temps, sous la forme 
d’un projet expérimental de recherche-action mené pendant six années (2011-2016) dans 
quatre territoires différents. Il s’appuie sur quelques principes fondamentaux (notamment 
celui selon lequel le logement est un droit fondamental) associés à un accompagnement 
intensif et adapté aux demandes des personnes logées. Depuis 2017, l’expérimentation est 
devenue une politique publique nationale inscrite dans le Code de l’action sociale et des 
familles (CASF). Pour plus d’informations à ce sujet, consulter le site internet de la Délégation 
interministérielle à l’hébergement et à l’accès au logement, notamment le dossier « Retour sur 
dix années d’expérimentation » (DIHAL, 2017).

10 Les pratiques de mobilité quotidienne des personnes vivant avec des troubles psychiques 
et accompagnées à domicile ont donné lieu à une publication à part, complémentaire à 
l’analyse ici présentée. Voir Azevedo, 2021.

11 Droit au logement opposable. Référence à la Loi 2007-290 du 5 mars 2007 qui permet aux 
personnes mal logées d’être reconnues prioritaires afin de faire valoir leur droit à un logement 
ou à un hébergement digne.

12 David Grand étudie le phénomène inverse, celui de personnes vivant en hébergement qui 
se sentent, pourtant, chez elles.

13 La référence à l’a/normalité, en tant que réalité sociale et politique, est consubstantielle à 
l’étude du handicap. Dans son acception la plus simple, l’individu « normal » est celui qui n’est 
pas affecté par des maladies et/ou par des déficiences de tout ordre, et qui est donc capable 
d’assumer « pleinement » des rôles sociaux. Ce standard de normalité intègre inexorablement 
des référentiels de genre, de classe, d’âge et de race, dont l’analyse dépasse la portée et 
l’intention de cet article. Ces dimensions sont explorées dans la thèse dont il est tiré. Pour une 
discussion sur les rapports entre norme, handicap et rapports sociaux de race et de sexe : 
Ben-Moshe et Magaña, 2014 ; Revillard, 2021 ; Tapin, Piecek, Perrin et Probst, 2019 ; Vehmas et 
Watson, 2016.
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